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Maisons Privilèges

Madame MOURRIER

Bordereau d’envoi

	En RETOUR

Je vous transmets sous ce pli comme convenu l’arrêté de voirie portant alignement pour le dossier de Monsieur et Madame CAUTE « Chez Bourrier » en bordure de la RD 15.

Vous en souhaitant bonne réception,

Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE le 14 Décembre 2004


Le Maire,









Gérard LIOT
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